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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de

Bourgogne-Franche-Comté

Unité Interdépartementale 39-71
1 rue Georges Feydeau
71100 Chalon Sur Saone

Chalon-sur-saône, le 15/01/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 03/12/2024

Contexte et constats

Publié sur

SOCIETE GENERALE DES TECHNIQUES

3, rue de l'île Macé
44400 Rezé

Références : EF/MV/2024/C_194
Code AIOT : 0003301816

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  03/12/2024 dans  l'établissement
SOCIETE GENERALE DES TECHNIQUES implanté 17 rue de l'Argentique ZI Saôneor 71530 Fragnes-
La Loyère.  Cette partie « Contexte et  constats » est  publiée sur  le  site  internet  Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite s'effectue dans le cadre des suites de l'inspection du 15 juillet 2021.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SOCIETE GENERALE DES TECHNIQUES•
17 rue de l'Argentique ZI Saôneor 71530 Fragnes-La Loyère•
Code AIOT : 0003301816•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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IED : Oui•

Le site de Fragnes - La Loyère de la société SGT est spécialisé dans la production par injection
d'articles en PET recyclé. Il comprend notamment 6 presses à injecter et emploie une quarantaine
de salariés pour une production d'environ 12 000 t/an.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

L'établissement est bien tenu.
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Liste des

installations
Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,

article 1.2.1
Sans objet

2
Liste des

installations
Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,

article 1.2.1
Sans objet

3

Consistance
des

installations
autorisées

Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,
article 1.2.4

Sans objet

4
Déchets

produits par
l’établissement

Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,
article 5.1.7

Sans objet

5

Circulation
dans

l’établissement
– accès

Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,
article 8.2.5

Sans objet

6
Comportement

au feu
Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,

article 8.3.1
Sans objet

7

Conformité au
dossier de
demande

d’autorisation

Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,
article 1.3

Sans objet

8
Entretien des

moyens
d’intervention

Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,
article 8.7.2

Sans objet

9
Résistance au

feu
Arrêté Préfectoral du 17/05/2021,

article 8.3.1.1.2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les non-conformités observées lors de l'inspection du 15 juillet 2021 sont levées.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Liste des installations
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 1.2.1
Thème(s) : Situation administrative, Nature des installations
Prescription contrôlée :

Extrait liste des installations classées : Rubrique 2662-2 (enregistrement) :
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• 1808 m³ de granulés composé de 4 silos de 300 m³ (PET)
• 1 silo de 300 m³ (rPET)
• 308 m³ en big-bag (rPET)

Constats :

Lors de la visite d'inspection du 15 juillet 2021, l’état des stocks mentionnait 259 big-bags de
résine, dont le standard moyen est de 1,584 m³, soit 410 m³. En outre, le stockage de 300 big-
bags de plastiques en extérieur est constaté au sud-est du site,  soit  environ 476 m3. Ce
stockage extérieur n’est pas autorisé par l’arrêté préfectoral.

Il n'y a plus de stockage à l'extérieur des bâtiments.
Pour ce faire, l'exploitant a pris les mesures suivantes :

extension du bâtiment de stockage•
appel à des prestataires pour des stockages à l'extérieur du site.•

Le jour de l'inspection, les quantités stockées étaient inférieures à celles autorisées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Liste des installations
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 1.2.1
Thème(s) : Situation administrative, Nature des installations
Prescription contrôlée :

Rubrique 1510

Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, une demande de compléments a été faite : La rubrique
1510 (entrepôt de stockage de matières combustibles) ayant évolué, l’exploitant est invité à
justifier que le site n’en relève pas en application du guide de classement disponible sur :
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/102942/0

L'exploitant a bien envoyé, à l'inspection des installations classées, une demande d'antériorité,
ainsi qu'un porter à connaissance intégrant la rubrique 1510.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Consistance des installations autorisées
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 1.2.4
Thème(s) : Situation administrative, Nature des installations
Prescription contrôlée :
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• un bâtiment de production de préformes par injection d’une capacité de 180 tonnes par jour ;
• un bâtiment de régénération de polyéthylène (activité dite rPET) d’une capacité de 42 tonnes
par jour ;
• de plusieurs zones de stockage des matières entrantes :
- matières premières (PET vierge) : stockage dans 4 silos extérieurs de 200 tonnes ;
 stockage au niveau de la zone du pont roulant à l’arrière des presses 7 et 8 (quantité de 55
tonnes, sur une surface de 110 m²) ;
- stockage PET et rPET (déchets de plastiques à recycler) :
. stockage dans 6 boisseaux de 90 m³ dans la cellule 1A ;
. stockage de 220 big-bags dans la cellule 1B ;
• de plusieurs zones de stockage des matières fabriquées :
- produits finis (préformes) : stockage dans les cellules 6A à 6D, sur une surface de 9528 m² ;
- produits finis rPET :
. 1 silo extérieur de 200 tonnes ;
. stockage de 308 big-bags au sein de la cellule 1A sur 2 niveaux, sur une surface de 155 m² ;
• une zone de stockage de cartons d’emballage (cellule 1B : 1832 m³) ;
• une zone de stockage de palettes en bois, d’un volume d’environ 480 m³ (cellule 6A) ;
• de bureaux ;
• d’un laboratoire.

Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, il a été constaté que le stockage extérieur de big-bags
(PET, rPET, produits finis) n’était pas autorisé par l’arrêté préfectoral. Ce point avait fait l’objet
d’échanges dans le cadre de l’instruction du dossier de demande d’autorisation. La quantité
d’environ 300 big-bags  constatée  le  jour  de  l’inspection  présente  un  risque non évalué
d’incendie et pose un problème d’accès aux bâtiments en cas de sinistre, plusieurs big-bags
étant stockés le long des bâtiments (sud-est).

Il n'y a plus de stockage en big-bags à l'extérieur des bâtiments.
L'exploitant a pris les mesures suivantes :

extension du bâtiment de stockage•
appel à des prestataires pour des stockages à l'extérieur du site.•

Il n'y a plus aucun problème d'accès aux bâtiments.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Déchets produits par l’établissement
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 5.1.7
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets produits
Prescription contrôlée :

- Palettes de bois conditionnées en benne, avec une quantité maximale de 2 tonnes stockée sur
site - Poussières (plastiques, résidus rPET) conditionnées en big-bags, avec une quantité maximale
de 2 tonnes stockée sur site
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Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, il a été constaté un stockage important de palettes en
extérieur, dépassant la quantité maximale autorisée (2 tonnes de palettes correspondant à
environ 50 à 60 palettes), non conditionné en benne et localisé en limite de propriété au sud
sur une zone non dédiée. Par ailleurs, la quantité de poussières stockées sur site était de 3
tonnes, dépassant la quantité maximale prévue. Les prescriptions de l’arrêté préfectoral
d’autorisation relatives aux stockage des déchets pour les palettes bois (mode de stockage sur
site) et les poussières (volume) n'étaient pas respectées.

Le jour de l'inspection, il n'y avait plus que quelques palettes stockées en benne dans une zone
dédiée, non située en limite de propriété du site. La masse moyenne de stockage est de 1,7 t.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Circulation dans l’établissement – accès
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 8.2.5
Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des risques technologiques
Prescription contrôlée :

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Compte tenu de la
proximité de l’établissement SOBOTRAM (établissement classé SEVESO seuil haut), l’exploitant
met en place une 3ème voie d’accès et d’évacuation au nord de la parcelle, côté opposé de
l’établissement cité ci-dessus.

Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, il  a été constaté qu'une troisième voie d’accès est
présente du côté opposé à l’établissement Sobotram. Le portail  de cet accès présentait
toutefois des objets encombrants.

La troisième voie d'accès du côté opposé à l'établissement Sobotram est bien dégagée, aucun
objet encombrant n'est présent.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Comportement au feu
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 8.3.1
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions constructives
Prescription contrôlée :
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A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des
secours en cas de sinistre.

Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, il  a été constaté que certaines allées n'étaient pas
dégagées rendant difficile, voir impossible, la circulation et l’intervention des secours en cas
de sinistre.  En outre,  il  a été constaté que les allées et les lieux de stockage ne sont pas
toujours clairement matérialisés.

Toutes les allées sont dégagées et permettent la circulation et l'intervention des secours en cas de
sinistre.
De plus, toutes les allées et les lieux de stockage sont clairement matérialisés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Conformité au dossier de demande d’autorisation
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 1.3
Thème(s) : Situation administrative, Nature des installations
Prescription contrôlée :

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté,
sont  disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques
contenus  dans  les  différents  dossiers  déposés  par  l'exploitant.  En tout  état  de cause,  elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur.

Constats :

Lors  de  l'inspection  du  15  juillet  2021,  il  a  été  constaté  que  les  distances  minimales
d’implantation du bâtiment sont respectées. En revanche, les stockages extérieurs de palettes
en bois étaient situés en limite de propriété sur des lieux non-prévus.

Les distances minimales d'implantation du bâtiment sont toujours bien respectées.
Les palettes sont stockées en benne dans une zone dédiée, non située en limite de propriété du
site

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Entretien des moyens d’intervention
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 8.7.2
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions d’exploitation



8/8

Prescription contrôlée :

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. (…)

Constats :

Lors  de  l'inspection  du  15  juillet  2021,  il  a  été  constaté  que  l’accès  à  plusieurs  RIA  ou
extincteurs était rendu difficile voir impossible en raison de stockages réalisés à proximité
immédiate.

Le jour de l'inspection, tous les RIA et extincteurs étaient accessibles.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Résistance au feu
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/05/2021, article 8.3.1.1.2
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions constructives
Prescription contrôlée :

L’usine  est  composée  de  plusieurs  ateliers  (dénommés  blocs  dans  le  dossier  de  demande
d’autorisation environnementale) : stockage, atelier injection, activité rPET, stockage des produits
finis.  Chacun  des  blocs  doit  présenter  les  caractéristiques  de  résistance  au  feu  minimales
suivantes  :
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
-  portes  et  fermetures  résistantes  au  feu  (y  compris  celles  comportant  des  vitrages  et  des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). (...) Les portes
communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique
qui  doit  pouvoir  être  commandé de  part  et  d’autre  du  mur  de  séparation  des  cellules.  La
fermeture  automatique  des  portes  coupe-feu  ne  doit  pas  être  gênée  par  des  obstacles.

Constats :

Lors de l'inspection du 15 juillet 2021, il a été constaté la présence par sondage de portes
coupe-feu. En revanche, l’encadrement d'une de ces portes était déformé, empêchant sa
fermeture pleine et entière.

La porte coupe-feu qui présentait un défaut d'encadrement a été remplacée. Elle est désormais
opérationnelle.

Type de suites proposées : Sans suite


